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République Française                                                                                                 DCM 2023.043 

Mairie de SAINTE-COLOMBE  

(Rhône)  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 JUILLET 2023 à 20 H 30 
 

Le vingt juillet deux mille vint trois, à vingt heures trente, les membres composant le Conseil Municipal de 

SAINTE-COLOMBE (Rhône) se sont réunis à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Marc DELEIGUE, 

Maire, après avoir été dûment convoqués dans les délais légaux le 13 juillet 2023. 

Avis de la tenue de la présente réunion a été affiché le jour même de l’envoi des convocations sur le panneau 

officiel de la mairie. 

 

Présents (onze) : M. Marc DELEIGUE, Mme Marion CHOFFEL, Mme Marine MATA, M. Pascal 

DANCETTE, M. Yves DELORME, Mme Lucie DANCETTE, M. David LESUR, M. Jacques PRAT, M. Jean-

Pierre MALSERT, Mme Martine BEGUE, M. Jean-Marie DUPLAY 

 

Absents au moment du vote (huit dont quatre pouvoirs) : 

M. Guy VACHON a donné pouvoir à Mme Marine MATA 

Mme Caroline MUSCELLA a donné pouvoir à M. Yves DELORME 

M. Jacques REGIER-VIGOUROUX a donné pouvoir à M. David LESUR 

Mme Linda LAURO a donné pouvoir à Mme Marion CHOFFEL 

Mme Corinne CHABORD 

Mme Nadine EUKSUZIAN 

Mme Catherine JEANTROUX 

M. Régis BABOIS 

 

Secrétaire de séance : Yves DELORME 
 

DELIBERATION n°2023.043 : Instauration du principe de la redevance réglementée pour chantier(s) 

provisoire(s) de travaux sur des ouvrages des réseaux distribution de gaz 

 

Monsieur le Maire informe que le décret n° 2015-334 du 25 mars 2015 fixe le régime des 

redevances dues aux Communes et aux Départements pour l'occupation provisoire de leur domaine 

public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de distribution de gaz et aux 

canalisations particulières de gaz. 

 

Dans l'hypothèse où ce type de chantier interviendrait et où les conditions d'application du décret 

précité auraient été satisfaites, l'adoption de la présente délibération permettrait dès lors de procéder 

à l’émission d'un titre de recettes. 

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d'adopter la proposition qui lui est faite 

concernant l'instauration de la redevance pour l'occupation du domaine public par les chantiers 

provisoires de travaux sur des ouvrages de réseaux de distribution de gaz. 

 

Cette mesure permettra de procéder à l'établissement du titre de recettes après constatation des 

chantiers éligibles à ladite redevance. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le décret n° 2015-334 du 25 mars 2015,  

 



DELIBERATION 2023-043 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

- DECIDE d'instaurer ladite redevance pour l'occupation provisoire du domaine public 

par les chantiers de travaux sur des ouvrages de réseaux de distribution de gaz 

- DECIDE de fixer le mode de calcul, conformément au décret n° 2015-334 du 25 mars 

2015, en précisant que celui-ci s'applique au plafond réglementaire. 

- DIT que la recette correspondant au montant de la redevance perçue sera inscrite au 

compte 70323 du budget principal de la commune 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire  

 

 

 

 

 

Transmis en Préfecture le : 

Affiché le : 
 

           Pour extrait conforme, 

           A Sainte-Colombe, le 20 Juillet 2023 

 

           Le Maire, 

           Marc DELEIGUE 

 


